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COPIE 

ASSOCIATIONS DES E~·-~JJIAN'l'S CAMEROUNAIS 
Section de Toulouse 
13 Place Lafourcade 
Toulouse (Fro.nce) Toulouse le 18 Juin 1955 

A 1-1. le Secretaire General de 1 1 0. :~. U. 
Lal:e Success NEH YORK (U.S.A.) 

Honsieur le S~?ct'et.a:'.re Gene:...·al, 

No'..ls avo:1s 1 'hcmneur de vous faire savoir que nos inquietudes et celles de 

toute le.. jeuncsGe canerou:r.aise vont en croissant. 

• • • • Pr~nez la peine de l:i.re 1.' cxtrait ci-joint du "Canard Enchaine" du 

15 Jub. 1955 :pour en sais:i.r les raiso:1s profondes. 

V·.Y~ls en constuterez done avec nous que rien, dans 1' administration fran<;;air 

au Can:eroun, ne protege la Population. Alors que le gouvernement fait mitrailler 

la fou:e par "la troupe" ,coi:U::le s 1 il y avai t guerre entre la population camerounai::. 

et la ~ra~ce, le representant de la Justice ne peut meme pas ouvrir une enqu@te ! 

H. le procureur cle la Republique lui-meme se fait expulser du Cameroun pour avoir 

tente de faire son devoir, pour avoir eu "l'audace d'exhorter les manifestants 

au calme ••• " 
I 

Vous voycz done de quelle nature sont les crimes que les honnetes 13ens 

ccw.!llettent au Cameroun, les crimes pour lesquels on les poursuit, les condamne; 

les tue. 

55-18225 
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Nous vous faisons remarquer que M. le :Ministre de la France d 1 Outre-Mer 

ayant approuve les decisions de M. Roland-Pre, demontre par la que les incidents 

ant ete premedi tes et perpetres par le gouvernement fran<;ais au moment CLU 1 il a 

juge le plus f~vorable. 

Nous prenons de plus en plus conscience du fait qu 1 avec la France, 

1) notre emancipation et nc,tre 11 evolution vers la capaci te de nous 

adnl.inist:·er nous-memes 11 ne sera jamais favorisee. 

2) aucu~e securite ne nous est garanti : 

- la troupe provoque et tue comme s 1 il y avait guerre; 

- la police r~ovoque, matraq_ue, arrete, emprL;cnne et tue; 

- des bar.,des clc~ ci v:i.:'s, a la solde de 1 1 administrat·:on proVOCLUent, 

incendient, tuent impunement, de jour cormne de nuit; 

- les sa;Jls juges q'l,li sont toleres sur le terri toire canerounuis 

eont ceu~ qui agissent non selon la loi, mais selon la tete du client. 

Autrement dit, le ser,nce d 1ordre lui-meme est l 1 instigateur du desordre; 

3) aucune li berte d 1 opinion ou de reunion ne nous sera garantie. 

Ln ef'fe 1-. : 

- l 'adr,:j_~!is t.~<::tion oblige les gens (par ennuis divers dont les coups, 

le.S 6.£.J."'·i .. ~--,:e:·~! (US d 1 habi tatiOUS etc • , • ) a S 1 ins er ire danS des partiS 

f-·)·.~5.·..:.;.'.:~.:.:.:;, t~c:; syncicats, dont elle est 1' inspiratrice. 

•· ·:.h; ,> .. t .. ig;r.Jni:s d.'J .. 9!-irti nationaliste camerounais (Union des Populations 

C.:.<;:s:;.··:--vn:~ia:~ ... ·1 .:t ce!.:::~ dcr, Syndicats des Mouvements libres sent pourchasses 

C-~:·,:;: <r~~ 1 on ro '--. :')2-S pu exiler s 1 exilent, tellement l' atmosphere est intenab: 

- l~s l".C·~lV0'1ce!~ts l<.Ol'P.S sont arbi trairement :pri ves c'L~ 1 1 exercice de leu:-s 

:,~-:~iS c~s co:1U:i tlor.Ls: le Ce.meroun ne peut recou::cir a.u f30uvernement central 

de la F:nmce : sa complici te est trap evidente. 1-lai:::; en trmt que terri toire 

internutional, ses enfants ont un recours 1egi time en 1 1 Organisation des Natior.s 

Unies. 

L'ONU occeptern-t-elle de perdre le grand prestige dont elle jouit aupres 

des populntions camerounaises, grace aux e.xplications franches sur 1 10NU que l1;: 

ont. faites les deleQ.les de l'UPC 7 
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L'ONU acceptera-t-elle de perdre le prestige, qu'elle ~ acquis dans la 

recherche de la justice, conformement a la Charte elle a "ose" tenir compte des 
' . ' 

"prcpos:l.tions. concretes" de l'UFC que seule la terreur actuelle amenera la 

plupart des Camerounais a desapprouver 'Z 

L'ONU comprendra-t-elle que la,isser etou:'fer l'UPC c'est aux yeux de tout 

Camerounais authentique·, c 'est mettre l'ONU elle-meme dans la poche de la France 

et partager avec celle -ci la· responsabili te des crimes, de 1' oppression et de 

toutes les injustices ? 

L'ONU acceptera·-t-elle que le Cameroun soit accule a faire appel desormais 

au sang de ses enfaDts pour le liberer d 'une nation dsmocr atique :pou:rtant, mais 

se conduisant vis-a-v:Ls de :.:..ui en pays totalitaire. 

Nous memb:res de la Section de Toulouse - qui ne sommes meme pas membres de 

1' UPC, conm:e vous pour:riez le croire - sollici tons la bien'Teillante intervention 

de l'ONU 

1) afin que l'UPC jouisse des droits civiques comme tout autre parti 

politique; elle seul~ saura expliquer a la population xout le bien que l'ONU 

lui veut en organisant le referendum demande a la IXe session de l'Assemblee 

generale de 1' ONU 

2) afin que la liberte totale d'opinion soit laissee a chacun sinon le 

prochain referendum conduira 1' ONU a une erreur grave qui risque de deshonorer 

le systeme democratique et de creer certainement le foyer d'une guerre que nous 

sommes les premiers a ne pas souhaiter. 

3) afin que justice puisse etre rendue.aux Camerounais que J'on veut 

etouffer par tous les moyens. 

La fin de la Tutelle ne doit pas permettre a la France d'imposer son 

anrltie, si democrati~ue soit-elle, au peuple Camerounais. L'Unification et 

l'Independance du Cameroun doivent preceder tout choix d'alliance. 

Nous ne desesperons done pas encore. Tous nos regards sont tournes vers 

1' ONU. Nous ne serons pas de~us; nos parents et anis qui vi vent dans la terreur 

ne seront pas de~us non plus si vous portez a cette petition qui complete les 

precedentes tout l'attention qu'elle merite. 
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Dans l'attente d'une suite favorable, nous vous prions, Monsieur le 

Secretaire, d'agreer l'expression de notre p~ofond respect. 

La Section de l'A.E.C. de Toulouse 

et p.o. le president 

(s.) 

NSANGOU Paul 

( :=>ceau SEC'!'! ON DE TOULOUSE 
ASS~~:;T.ATICN DES 
ET1 JDIANTS Cl\MEROUNAIS) 
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EXTRAIT D1 'll'N ARTICLE DU "CANARD ENCHAINE" 

11 ORDRE, A~ORITE, JUSTICE 11 

11Le procureur Marinelli ayant ordonne g_u 1une enquete soit ouverte sur les 

incidents g_ui ont marque les manifestations camerounaises - la troupe a tire sur 

· la foule - le gouverneur Roland Pre 1 1 a, d 1 un seul coup, d 1 un seul, remis a la 

disposition du de:r:mrtement d' Outre -Her. 

Ca lui apprcnch·a a ce procureur metis de se mel~r de ce qui !1e le regarde pas 

Et sur ce il a ete rapp~le en France. 

Pensez done ! Le prc::::Jreur Marinelli a'rai t eu 1 1 aud<.,ce lors des manifes

tations, d'exhorter les manifestants au calme. 

Voyez-vous qu 1il soit parvenu a eviter qu 1 il y ait des marts et des blesses 

Quel scandale I 11 . 

(Extrait du 11Canard enchaine 11 du 15 Juin 1955) 




